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ANNEXE VII 

PARTIE C 

Liste du Canada 

Aux fins des restrictions qui limitent la participation 
étrangère dans des institutions financières sous contrôle 
canadien et aux fins des limites sur le total de l'actif national 
des filiales de banques étrangères au Canada, le Canada s'engage 
à donner au Mexique le même traitement qu'il donne aux résidents 
des États-Unis et aux institutions contrôlées par des résidents 
des États-Unis en vertu de la Loi sur les banques, de la Loi sur 
les compagnies d'assurance (canadiennes), de la Loi sur les 
compagnies fiduciaires et les compagnies de prêt (canadiennes) et 
de la Loi sur les sociétés d'investissement. 

Le Canada s'engage à exempter les filiales de banques 
étrangères au Canada contrôlées par des résidents mexicains de 
l'obligation d'obtenir l'approbation du ministre des Finances 
avant d'ouvrir des succursales au Canada, de la même façon qu'il 
exempte les filiales de banques étrangères au Canada contrôlées 
par des résidents des États-Unis. 
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